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ARTICLE 49

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pourquoi vouloir créer un établissement public national à caractère administratif pour gérer le 
nouveau système de retraite alors même que des structures existantes pourraient être sollicitées ?
Combien va coûter ce nouvel établissement public ? Car il est de notoriété publique qu’un tel 
établissement engendre des coûts conséquents.


